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Mise en application du Décret n° 2008-244 du 7 mars 2008- art V
[Article R4512-7 du Code du Travail]
Relatif aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure.

	Attention : L’obligation de formaliser le plan de prévention lorsque la durée d’intervention dépasse un certain nombre d’heures sur site ou lorsque des travaux sont envisagés, n’exclut pas qu’au-dessous de ce quota d’heures, le plan de prévention soit défini et mis en œuvre même s’il n’est pas écrit. L’écriture du plan de prévention au-dessous des durées indiquées n’est donc pas obligatoire par la loi mais doit être réalisée dans le cadre des obligations normatives pour apporter la preuve que l’ensemble des risques encourus par notre personnel ont été envisagés et que les solutions ont été apportées. 
Nous nous attacherons donc à formaliser le plan de prévention sur chaque poste à demeure.




	
	Nom
	Fonction
	Date
	Émargement

	XXX
	
	
	
	

	Client
	
	
	
	



Article R.4512-7
Le plan de prévention est établi par écrit et arrêté avant le commencement des travaux dans les deux cas suivants :
1° Dès lors que l'opération à réaliser par les entreprises extérieures, y compris les entreprises sous-traitantes auxquelles elles peuvent faire appel, représente un nombre total d'heures de travail prévisible égal au moins à 400 heures sur une période inférieure ou égale à douze mois, que les travaux soient continus ou discontinus. Il en est de même dès lors qu'il apparaît, en cours d'exécution des travaux, que le nombre d'heures de travail doit atteindre 400 heures ;
2° Quelle que soit la durée prévisible de l'opération, lorsque les travaux à accomplir sont au nombre des travaux dangereux figurant sur une liste fixée, respectivement, par arrêté du ministre chargé du travail et par arrêté du ministre chargé de l'agriculture.


	1 – PARTIES PRENANTES

		1.1 – ENTREPRISE UTILISATRICE


Société	: 
Adresse	: 
Code Postal :	
Ville :		 
Représentée par ________________ en qualité de ____________

		1.2 – ENTREPRISE EXTÉRIEURE


Société	 : XXX 
Adresse	: XXX
Code Postal : 	XXX
Ville : 		XXX 
Représentée par ________________ en qualité de ____________
	2 – OPÉRATIONS

	Nature et description de l’intervention : 


	Intervention de plus de 400 heures par an ?
	Travaux dangereux (arrêté du 19 mars 1993) ?

	☐ OUI	 ☐ NON
	☐ OUI	 ☐ NON

	Date de début de l’opération :
__/__/____
	Date de fin de l’opération :
__/__/____

	Durée de l’opération en heures : 
Nombre de personnes nécessaires à l’exécution de la prestation : 
	Effectif maxi du personnel sur site : 




	3 - INFORMATION DU PERSONNEL DES ENTREPRISES EXTÉRIEURES


Les signataires des entreprises extérieures reconnaissent avoir pris connaissance des mesures de sécurité et obligations légales décrites dans le présent plan de prévention et s’engagent à en informer leur personnel avant le début de l’opération et à les faire respecter par toute personne travaillant sur le site.
	4 – MODIFICATIONS DES RISQUES


L’entreprise utilisatrice remet à l’entreprise extérieure les consignes de sécurité en vigueur dans l’établissement. L’entreprise extérieure donnera à ses agents toutes instructions qui découlent du présent plan de prévention.  L’entreprise utilisatrice informera par écrit l’entreprise extérieure de toutes modifications des risques définis dans le présent document. Ces modifications entraîneront l’établissement de mises à jour du Plan de Prévention.
	5 – INFORMATIONS


Conformément à l’article R.237-9 du Code du Travail, l’entreprise utilisatrice avisera par écrit l’inspecteur du travail de la prestation de l’entreprise extérieure. 
	6 – LIEU DE L’INTERVENTION



Site de : 				Société	: 
Adresse : 
Code Postal :  
Ville : 
Coordonné par ________________________ en qualité de responsable de site.


	6.1. DESCRIPTION DES LIEUX DE TRAVAIL ET DE LEURS INSTALLATIONS

	Délimitation du secteur d’intervention 
	

	Matérialisation des zones dangereuses pour l’entreprise extérieure 
	

	Indication des voies de circulation autorisées au personnel et aux véhicules de l’entreprise extérieure
	

	Désignation des locaux et installations mis à disposition de l’entreprise extérieure
	

	Equipement de protection et de secours mis à disposition et emplacement
	



	6.2. DATE DE DÉBUT DE LA PRESTATION


Le : 
	6.3. DATE DE L’INSPECTION COMMUNE DES LOCAUX ET DES LIEUX


Telle que prévue à l’article R.237-6 du Code du travail, une inspection commune des lieux de travail, des installations qui s’y trouvent et des matériels mis à disposition de l’entreprise extérieure, a eu lieu le __/__/____
	6.4. PARTICIPANTS À L’INSPECTION CONTRADICTOIRE

	SOCIÉTÉ
	NOM
	QUALITÉ
	VISA

	[Entreprise utilisatrice]
	
	
	

	C.S.E. 
	
	
	

	XXX
	
	
	



Personne habilitée à suivre le Plan de Prévention pour l’Entreprise extérieure : _______________________


	6.5. MESURES DE PREVENTION


Les mesures de prévention décidées à la suite de l’analyse des risques faite au cours de l’inspection commune avant le début de l’opération s’ajoutent aux mesures générales de sécurité.
	IDENTIFICATION DES RISQUES
	E.U.
	E.E.
	S.O.
	Mesures Préventives décidées

	
	
	
	
	

	01
	Accès à l’immeuble
	
	
	
	

	02
	Circulations au sol
	
	
	
	

	03
	Travail en hauteur
	
	
	
	

	04
	Circulation en voiture
	
	
	
	

	05
	Mécanismes en mouvement
	
	
	
	

	06
	Engins de levage
	
	
	
	

	07
	Outils portatifs électriques
	
	
	
	

	08
	Chute d’objets en stockage
	
	
	
	

	09
	Projection – Eclatement 
	
	
	
	

	10
	Emploi de produits chimiques
	
	
	
	

	11
	Utilisation de gaz
	
	
	
	

	12
	Emploi de flamme nue
	
	
	
	

	13
	Electricité Basse Tension
	
	
	
	

	14
	Electricité Haute Tension
	
	
	
	

	15
	AMBIANCE PHYSIQUE
	
	
	
	

	
	 Bruit
	
	
	
	

	
	 Eclairage
	
	
	
	

	
	 Chaleur
	
	
	
	

	
	 Froid
	
	
	
	

	
	 Poussière
	
	
	
	

	
	 Rayonnement
	
	
	
	

	
	 Travail isolé
	
	
	
	

	
	 Travail en espace confiné
	
	
	
	

	16
	Modification des protections existantes
	
	
	
	

	17
	Monte-charge
	
	
	
	

	18
	Sous-sols
	
	
	
	

	19
	Risques de chutes
	
	
	
	

	21
	Risque infectieux
	
	
	
	

	22
	Risques psychologiques
	
	
	
	

	23
	Autres
	
	
	
	


S.O. = Sans Objet
	7 - MESURES PARTICULIERES AU TRAVAIL DE NUIT OU EN DEHORS DES HEURES D’OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT


XXX.
Ou S.O. (sans objet) ☐


Fait à XXX le __/__/____				En triple exemplaires 
	Entreprise extérieure XXX
	Entreprise utilisatrice (EU)

	Nom : 
Fonction : 
Signature : 


	Nom :
Fonction :
Signature : 

	Nom : 
Fonction : 
Signature :

	Nom : 
Fonction : 
Signature : 


	Avis C.S.E. d’XXX
	Avis C.S.E. de l’EU

	Représentant 
	Représentant 



Mentions légales (cf. L612-15 du CSI).
